
 

Compte-rendu de l’Assemblée Générale du mardi 7 juin 2022. 

(Salles St Nicolas à Compiègne)  

La présentation complète de l’AG se trouve sur le site de l’UDV / onglet « Officiel » puis 
« Assemblée Générale 2022 ». 

102 votes ont été exprimés, y compris ceux des membres du C.A. (dont 4 pouvoirs donnés 
aux membres du Conseil d’Administration), et se répartissent de la façon suivante : 

 OUI NON ABSTENTION TOTAL 
- Rapport Moral 
 
- Rapport financier / quitus aux administrateurs 
sur leur gestion  
 
- Composition du C.A. : 

- Démission Nadine Bourgeois 
- Renouvellement des membres sortants : 

• Monique Courtade 

• Catherine Laurian 

• Jean-Michel Rémy 

• Jacques Tesse  
- Approbation d’un nouveau membre : 

• Henriette Wadoux 
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Les résolutions mises à l’ordre du jour sont donc approuvées. 
 
Le Conseil d’Administration note que les votes exprimés montrent l’intérêt que portent les 
adhérents à leur association et il les remercie vivement pour leur fidélité et leur soutien. 
 
Bienvenue à Henriette Wadoux qui nous rejoint au C.A. 
 
Conformément aux statuts, le bureau de l’UDV sera désigné lors du prochain Conseil 
d’Administration qui se tiendra le 31 Août 2022. 

 
A Compiègne, le 22 juin 2022. 
 

Le Président,                                                  La Secrétaire, 
Jean-Michel Rémy                                        Monique Courtade 

 


